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• De la taille de l’entreprise 

Les grands groupes ont une démarche 
plus formalisée que les PME. Ces der-
nières sollicitent en général un nombre 
plus restreint de parties prenantes. 

« Pour chaque partie 
prenante, nous avons 

désigné un coordinateur groupe 
qui est à l’écoute de cette partie 
prenante. » Grand Groupe

« Je pense que c’est comme 
la RSE, il y a des choses qui 

existent mais qui ne sont pas 
formalisées. » PME 

Néanmoins, il est intéressant de souligner 
que certaines ONG considèrent que le 
dialogue parties prenantes est plus facile 
avec des PME, car davantage motivé par 
la conviction des dirigeants.

« La motivation est plus 
variable dans les grands 

groupes, le dialogue étant freiné 
par la prééminence des intérêts 
économiques et par une culture 
d’entreprise encore assez 
défiante » ONG

« Malheureusement, la 
maturité est différente selon 

les intérêts des entreprises. » 
ONG
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Analyse détaillée
La maturité des pratiques a été analysée à partir de la matrice suivante (modélisée pour le premier livrable de notre think tank).

Rares sont les entreprises qui fonctionnent en "système fermé" - sans interaction avec leur écosystème - tel que 
décrit dans les théories de l'organisation. La plupart des entreprises pratiquent le dialogue ne serait-ce que : 

- de façon "défensive" à l'échelle locale (suite à une crise), 

- de façon opportuniste (pour un projet spécifique,  
sur un territoire),

- de façon structurelle (pour garantir leur droit d'opérer), 

- avec certaines parties prenantes "contractuelles" :  
les fournisseurs, les clients, etc.

Pour autant, ces actions ne constituent pas une démarche formaliste et structurée du dialogue. Nous avons identifié 
quatre niveaux de maturité dans la prise en compte du dialogue avec les parties prenantes par les entreprises : 

NIVEAU 

1
Pratiquer le 
dialogue avec ses 
parties prenantes

Il existe dans l'entre-
prise des initiatives - 
souvent éparses - en 
matière de dialogue, 
à l'échelle locale ou 
centrale/corporate. 
Elles peuvent prendre 
plusieurs formes 
(information, consul-
tation, co-construc-
tion).

NIVEAU 

2
Formaliser la 
stratégie de 
dialogue

Le sujet est considéré 
comme stratégique 
et fait l'objet d'une 
conduite de projet 
spécifique : cartographie 
des parties prenantes, 
identification des moda-
lités de dialogue adap-
tées à chaque catégorie, 
consultation dans le 
cadre d'un exercice de 
matérialité, fixation d'ob-
jectifs chiffrés, etc.

NIVEAU 

3
Professionaliser  
le dialogue 

La pratique se généra-
lise, s'incrit dans la durée 
et s'ouvre à des sujets 
stratégiques ou contro-
versés. Des accords et 
des positions communes 
sont rendus visibles. Des 
règles formalisées (ex : 
politique de confiden-
tialité, etc.). Des actions 
sont conduites pour 
développer la culture du 
dialogue en interne (sen-
sibilisation des managers, 
diffusion de guides, etc.).

NIVEAU 

4
Impliquer les parties 
prenantes dans la 
gouvernance

Des mécanismes sont mis  
en place pour intégrer les 
parties prenantes dans le 
processus décisionnel. Des 
représentants des parties 
prenantes sont intégrés dans 
les instances de gouver-
nance(nomination d'un 
responsable des parties 
prenantes, rattachement au 
Comex ou au CA, comité 
parties prenantes, nomina-
tion d'un représentant de la 
société civile au CA, etc.). 
Pour ancrer le sujet durable-
ment, le dialogue est intégré 
au système de management 
(cirtère d''évaluation ou de 
rémunération des dirigeants). 
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Un niveau de maturité globale-
ment faible, autant en France 
que dans les pays étudiés dans 
le benchmark international 
publié en février 2021

Fin février 2021, le Comité 21 et Des Enjeux 
et des Hommes ont publié un benchmark 
international des pratiques de dialogue 
avec les parties prenantes. Cette étude 
s’était donnée comme périmètre cinq pays 
/ régions dans le monde : les Etats-Unis, le 
Canada, le Royaume-Uni, l’Europe du Nord 
(Suède, Finlande, Danemark, Allemagne, 
Belgique, Pays-Bas) et l’Europe du Sud 
(Italie, Espagne, Portugal, Grèce).

Ce premier livrable a dressé le constat du 
manque de maturité du dialogue parties 
prenantes, quelle que soit la taille des 
entreprises. Les démarches de dialogue 
sont peu intégrées dans la stratégie 
des entreprises, même chez celles 
ayant formulé des engagements forts 
en matière de RSE. Le dialogue n’est 
pas encore inscrit au cœur des actions de 
responsabilité sociale et environnementale, 
même dans les entreprises qui sont les plus 
soumises aux controverses. Si les résultats 
sont assez similaires d’un pays à l’autre, 
le Royaume-Uni apparaît plus mature, et 
au niveau sectoriel, l’agro-alimentaire est 
en avance sur les autres secteurs étudiés.

La présente étude fait état, peu ou prou, 
des mêmes constats pour les entreprises 
françaises. Les enquêtes menées en ligne 
et les entretiens témoignent d’un faible 
niveau de maturité y compris en France. 
Ainsi, les spécificités des différentes 
régions étudiées (culturelles, sectorielles, 
réglementaires, institutionnelles etc.) ne 
font in fine pas ressortir de différences 
majeures de maturité entre les pays 
étudiés. 

Analyse de la maturité  
des entreprises françaises

Niveau 1
Pratiquer le dialogue avec  
ses parties prenantes

Entre pro activité et gestion des risques,  
une auto-analyse des entreprises ambivalente

Dans la pratique toutes les entreprises interagissent avec leur écosys-
tème. La plupart des acteurs qui ont répondu à notre étude affirment 
être engagés dans un dialogue régulier (72%) et proactif (80%).

Au contraire, les entretiens menés révèlent plutôt une posture réactive, 
et souvent motivée par une gestion de risques. 

« On fait du dialogue parties prenantes sans  
le savoir, avec une approche centrée risques  

et pas opportunités. » Grand Groupe

« Les entreprises font du dialogue parties 
prenantes quand c’est nécessaire. Ce n’est pas une 

pratique systématique. » Grand Groupe

Un dialogue local et global

Pour les grands groupes, le dialogue est systématiquement mené à 
trois échelles : local / site, national / pays et global / groupe mais 
s’organise de façons diverses en fonction de la culture de décentralisation 
et des différences de maturité selon les pays. L’échelle métier / entité 
peut également venir s’ajouter. 

Pour les PME/ETI, l’échelle principale à laquelle se joue le dialogue 
parties prenantes – même s’il n’est pas qualifié comme tel – demeure 
l’échelle territoriale, motivée par une volonté d’ancrage, de trouver des 
intérêts communs et faciliter la mise en œuvre de solutions. Quelques 
actions conduites au niveau national (institutionnel ou associatif) sont 
également citées.

« Les PME sont souvent implantées dans leur 
territoire, dans leur cité, ce qui créé un dialogue 

naturel, non formalisé, avec les acteurs locaux. »
Fédération
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Globalement, les personnes interrogées 
s’accordent à considérer le dialogue local 
(à l’échelle d’un site ou d’un territoire) 
comme étant une priorité. 

« Le dialogue le plus 
visible se situe à l’échelle 

territoriale. »  Grand Groupe

« Il est nécessaire de 
s’assurer que toute partie 

prenante a un point d’entrée 
dans l’entreprise et que 
l’entreprise elle-même assure 
une coordination logique des 
dialogues avec les différentes 
parties prenantes. »  Grand Groupe

« Il faut bien identifier 
les parties prenantes 

importantes à chaque échelle et 
quelles actions mettre en place 
pour chaque partie prenante. » 

PME

Dans la pratique, le dialogue repose sur 
un équilibre entre le besoin de flexibilité 
(apporté par l’approche locale et par thé-
matique) et le besoin de coordination 
entre l’échelle locale et l’échelle globale 
pour plus d’efficacité dans le traitement 
complexe d’attentes diverses. 

« La gestion du dialogue parties prenantes 
revient à la branche du pays et n’est pas 
centralisée. Cela permet d’être plus efficace 
car le silo pays est proche de la société 
civile. »

« En France, un organisme interne spéci-
fique existe se charge de coordonner le 
dialogue à un niveau local. Sur un terri-
toire ou dans les usines, il va coordonner 
le dialogue avec les parties prenantes 
locales (associations, réglementaires, pré-
fectures, syndicats) sur des sujets d’intérêts 
locaux (…), et les acteurs locaux nombreux. 
D’autres systèmes sont en place dans les 
autres pays, mais ce maillage du dialogue 
dépend de la nécessité de dialogue avec 
la société civile du pays. »

Une pratique principalement consultative

Si on reprend une segmentation classique des modalités 
de dialogue : information (pour illustrer son attachement 
à la transparence), consultation (pour développer un 
projet, pour tester une idée, valider la crédibilité d’une 
décision), concertation (pour construire une vision, définir 
des objectifs), co-construction (pour innover et légitimer 
ses décisions), on observe que ce sont surtout les deux 
premiers modes de dialogue qui sont pratiqués (infor-
mation sur les engagements des entreprises, consultations 
dans le cadre d’exercices de matérialité par exemple). 

La concertation, qui consiste à avoir un débat contra-
dictoire entre les parties sur un sujet ou une situation afin 
de comprendre les positionnements de chacun en vue de 
prendre une décision, se développe inégalement et sur 
des sujets très spécifiques (dans le cadre de projets à 
fort impact environnemental nécessitant une acceptabi-
lité des populations locales par exemple) tandis que les 
entreprises sont encore réticentes à la co-construction 
(modalité principalement mise en place dans le cadre de 
développement de produits ou services avec les clients), 
même si 79% des PME et 42% des grandes entreprises 
affirment mobiliser leurs parties prenantes dans le but de 
co-construire des projets communs. 

« Les échanges sont limités. Les 
modalités ne favorisent pas la 

réciprocité. Les entreprises restent 
réticentes à la co-construction, si ce n’est 
dans un cadre non-stratégique. Un des 
obstacles à l’évolution du dialogue est la 
défiance de la part des entreprises. » 
Expert

À noter que 30% des entreprises déclarent inclure les 
parties prenantes à la prise de décision stratégique. 
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FIGURE 6

Principales actions de dialogue menées par les entreprises  
avec leurs parties prenantes

En réponse à la question : « Quelles sont les principales actions  
que vous avez menées vis-à-vis des parties prenantes ? » 

Consulter certaines parties  
prenantes dans le cadre de 
projets spécifiques

86

68

64

64

57

55

52

30

9

0

Informer vos parties prenantes 
de certains projets

Dresser la liste de vos  
parties prenantes

Répondre à des sollicitations 
ponctuelles de parties pre-
nantes
Faire appel aux expertises de 
parties prenantes pour innover 
dans vos produits et services 
(cocréation)

Mener des projets de concer-
tation avec certaines parties 
prenantes
Mobiliser des parties prenantes 
afin de coconstruire un projet 
de manière conjointe

Inclure les parties prenantes 
dans certaines de vos prises 
de décisions stratégiques

Autre 

Ne sais pas

Niveau 2
Formaliser la stratégie  
de dialogue
Sans formalisation d’une stratégie, le dialogue peut exister 
mais avec des approches très inégales selon les catégories 
de parties prenantes. L’entreprise prend ses décisions avec 
une vision partielle de ses enjeux et de son écosystème. 

« Le dialogue parties prenantes permet 
de structurer une relation durable avec 

son écosystème.  
Il est donc au service de la résilience  
de l’entreprise. » 
Grand Groupe

Un panel de parties prenantes limité mais 
qui tend à s’élargir

Les entreprises ne sollicitent pas assez la diversité des 
acteurs qu’il est nécessaire d’intégrer pour réellement 
pouvoir parler de dialogue parties prenantes. Pendant 
longtemps celui-ci s’est focalisé sur les clients, par souci 
d’ajustement de la stratégie commerciale, et sur les four-
nisseurs pour trouver les meilleurs partenaires face aux 
contraintes réglementaires et enjeux économiques, au 
détriment des autres (salariés, fournisseurs, investisseurs, 
associations, pouvoirs locaux, monde académique, étu-
diants, concurrences etc.). S’il tend à s’élargir, d’importants 
efforts restent à fournir pour aller à la rencontre de 
l’intégralité de son écosystème.

« Il y a un périmètre de parties 
prenantes privilégiées qui sont 

principalement celles qui rapportent de 
l’argent : les clients, les collaborateurs, les 
actionnaires. » ETI

« Aujourd’hui, le client est prioritaire, juste 
derrière, c’est nous, les salariés. Mais 

on n’a pas assez intégré les autres parties 
prenantes, il n’y a pas une construction 
collective. » PME
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Toutes tailles d’entreprise confondues, la 
hiérarchisation des parties prenantes fait 
apparaître deux populations clés (en plus 
des salariés), les clients (95%) et les four-
nisseurs (82%), les autres parties prenantes 
arrivant loin derrière : les organisations 
professionnelles (52%), les actionnaires 
(48%), les collectivités territoriales (48%), 
les associations/ONG (41%), les écoles/
universités (32%), les médias (30%), etc. 

Pour autant, les personnes interrogées 
ont évoqué un panel plus large de parties 
prenantes : 

• �les investisseurs (avec une demande 
de transparence accrue) ; 

• �les scientifiques et experts (pour éclairer 
la prise de décision) ;

• �les ONGs (sur des sujets de controverse) ;

• �les citoyens (voir l’encadré « La montée 
en puissance de la société civile ») ;

• �le monde de l’enseignement et de la 
recherche.

 FIGURE 7

Principales parties prenantes externes des entreprises

En réponse à la question : « Quelles sont les principales parties prenantes externes 
de votre entreprise ?
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Autre

Ne sais pas
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La sous-représentativité de certaines parties prenantes prive forcément l’entreprise 
d’une vision globale des enjeux, des signaux faibles, des risques, et des opportunités. 

Les parties prenantes sont choisies pour divers critères mais principalement pour leur 
expertise et leur proximité géographique. L’influence qu’exerce les parties prenantes 
sur l’entreprise est aussi citée spontanément par plusieurs entreprises. Cette hiérarchi-
sation varie en fonction de la taille de l’entreprise car le potentiel de développement 
business est prioritaire pour les PME. 
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FIGURE 10

Critères utilisés pour sélectionner les parties pre-
nantes avec lesquelles dialoguer

En réponse à la question : « Quels critères avez-vous 
utilisés pour sélectionner les acteurs avec lesquels vous 
dialoguez ? » 
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L’expertise de l’acteur

La localisation géogra-
phique de l’acteur

Le potentiel de dévelop-
pement business avec cet 
acteu

Autre 

La notoriété de l’acteur

Ne sais pas

La montée en puissance de la société civile

On assiste depuis une vingtaine d’année à une montée 
en puissance des attentes de la société civile envers 
les acteurs publics et privés. Au niveau des collectivités 
territoriales, de nombreux projets de démocratie partici-
pative ont vu le jour, visant à développer un dialogue sur 
des thèmes précis entre élus, citoyens et experts pour 
nourrir des réflexions et élaborer des décisions concer-
tées. Au niveau des entreprises, les individus regroupés 
en associations et les citoyens sont de plus en plus 
nombreux à estimer avoir le droit de s’exprimer sur des 
décisions qui les impactent en exigeant des entreprises de 
la transparence et une meilleure contribution aux grands 
enjeux environnementaux, sociétaux et sociaux. On peut 
citer les opérations récentes comme « #OnEstPret », les 
grèves étudiantes pour le climat, le manifeste étudiant 
pour un réveil écologique, des sit-in menés devant des 
sièges sociaux de grands groupes et de ministères, ou 
encore la mise en demeure de grands groupes par des 
ONG pour une mauvaise application de la loi sur le devoir 
de vigilance.  

Cette montée en puissance de la société 
civile peut s’expliquer par plusieurs raisons :

• �Un décrochage de certains individus par 
rapport au monde politique, la représen-
tation par des élus, l’indépendance et 
la manque de courage des dirigeants 
politiques.

• �La dénonciation du poids de grandes 
entreprises et l’influence de la sphère 
économique et financière.

• �Le sentiment de légitimité à donner son 
avis sur un projet impactant directement 
les individus

• �Le développement d’une forte expertise 
d’ONG dans des domaines que les États 
n’ont pas suffisamment occupés.

• �Le développement des réseaux sociaux, 
et leur capacité à organiser certains 
groupes et faciliter la circulation de l’in-
formation, plus rapidement, auprès d’un 
plus grand nombre d’individus. 

• �Une volonté de « prendre en main son 
destin » face à des situations d’urgence 
ou des crises qui se vivent ou se des-
sinent.

Un plus grand nombre de parties prenantes 
revendique leur droit d’être informées, 
consultées et impliquées dans la prise 
de décision des organisations. L’irruption 
de ces nouveaux acteurs dans le champ 
d’activité de l’entreprise, leur plus grande 
lisibilité et professionnalisme doivent don-
ner lieu à une meilleure intégration des 
attentes des parties prenantes dans les 
orientations stratégiques. Les Nations 
Unies via les objectifs du développement 
durable invitent d’ailleurs les entreprises à 
de nouvelles coopérations pour atteindre 
les ambitions de l’agenda 2030. 
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L’analyse de matérialité, un outil important dans une démarche 
de dialogue parties prenantes 

La matérialité est un concept qui définit pourquoi et comment certains enjeux sont 
importants pour une entreprise. Qualifier un enjeu de « matériel » signifie qu’il a un 
impact majeur sur les aspects financiers, économiques, réputationnels ou 
juridiques d’une entreprise. L’analyse de matérialité est une méthode d’identi-
fication des risques et opportunités ESG (environnement, social, gouvernance) 
ainsi que des tendances émergentes pouvant impacter la création de valeur d’une 
entreprise. Bien qu’il n’existe pas de méthode unique pour évaluer la matérialité des 
enjeux ESG, il est fréquent de consulter ses parties prenantes afin d’identifier les 
sujets sur lesquels leurs attentes sont les plus fortes. Cette évaluation est souvent 
suivie d’une révision de la démarche RSE. L’analyse de matérialité sert aussi à 
identifier et gérer les risques, saisir les opportunités et améliorer le reporting ESG. 

Le concept de matérialité a été mis en avant par la Global Reporting Initiative (GRI) 
dans les lignes directrices G3 de 2006. Il s’est rapidement imposé comme un 
élément essentiel pour dialoguer avec ses parties prenantes et prioriser ses enjeux 
RSE. En 2010, la norme ISO26000 rappelait qu’une organisation doit examiner 
tous ses enjeux afin d’identifier ceux qui sont les plus pertinents. Cette identifica-
tion doit être suivie d’une évaluation de l’importance des impacts de l’organisation, 
en considérant les parties prenantes impactées et les effets sur l’environnement. 

En 2019, la Commission européenne a communiqué sa volonté de mettre à jour 
les lignes directrices de la NFRD en introduisant le concept de double matérialité, 
qui consiste à étudier les impacts potentiels ou réels de l’environnement sur la 
performance de l’entreprise et des impacts des activités de l’entreprise sur son 
environnement. On parle aussi d’une première matérialité « financière » destinée 
aux investisseurs et d’une deuxième matérialité « environnementale et sociale » 
destinée aux parties prenantes (consommateurs, société civile, salariés...). Dans 
les faits, cette pratique s’est peu développée. Les entreprises restent très cen-
trées sur elles-mêmes, en étudiant l’importance des enjeux sur leurs activités et 
non sur leur écosystème. De même, les premières analyses de matérialité étaient 
réalisées en ne consultant qu’un panel de collaborateurs sur leur perception des 
attentes des parties prenantes externes. Or, la sélection du panel de parties pre-
nantes internes et externes à consulter est d’une importance capitale. Pour cela, 
il est utile de réaliser une cartographie des parties prenantes, en se basant sur les 
activités et impacts de l’entreprise. Vient ensuite la constitution d’un échantillon 
représentatif des parties prenantes, afin de veiller à ce que toutes les voix soient 
entendues. Les entreprises ont progressivement amélioré l’exercice en menant des 
interviews auprès de quelques acteurs clefs (actionnaires, investisseurs, assureurs, 
clients). On assiste aujourd’hui à la généralisation d’enquêtes quantitatives en ligne 
adressées à un nombre important de parties prenantes afin d’affiner les attentes 
selon la typologie des acteurs et enclencher des démarches de dialogue à la suite 
de la consultation. 

Le dialogue est peu formalisé, 
réservant ses enseignements à 
un nombre limité d’acteurs dans 
l’entreprise

La formalisation du dialogue doit commen-
cer par un travail d’identification des parties 
prenantes, puis de cartographie (qualifica-
tion de leur expertise, de leur importance 
et de leur influence) et idéalement d’identi-
fication des modalités d’échange voulues). 

Dans les PME et ETI cette démarche est 
rare (7%). Quant aux grandes entreprises 
(32%), ce sont les directions RSE qui se 
sont progressivement emparées de cette 
mission (en lien avec les directions des 
risques et les directions fonctionnelles et 
opérationnelles concernées : direction des 
achats pour les fournisseurs, direction com-
merciale pour les clients, etc.). La plupart 
du temps cette cartographie est publiée 
dans les rapports RSE des entreprises. 
En général, ces travaux sont conduits 
en interne, mais quelques répondants 
évoquent une démarche de consultation, 
voire de co-construction avec les parties 
prenantes.

« C’est comme pour la RSE, 
un certain nombre de 

choses existent mais ne sont 
pas formalisées. » PME
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FIGURE 8

Acteurs impliqués dans l’identification  
des parties prenantes 

En réponse à la question : « Comment avez-vous établi 
la liste de vos parties prenantes ? »
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projets spécifiques

La majorité des salariés

Un expert (une équipe 
d’experts) du développe-
ment durable, de la qualité, 
ou de la sécurité

Le conseil d’administration

Un salarié (une équipe)  
en charge de la  
communication

Un responsable financier 
(une équipe finance)

Autre

« Ces cartographies sont malheureusement réalisées de 
façon unilatérale. Il serait préférable de partir du principe 
que ces parties sont seulement « intéressées » (par le 
business de l’entreprise, ses orientations stratégiques, 
etc.) et qu’elles ne deviendront « prenantes » que si elles 
font la démarche d’entrer en dialogue. La bonne posture 
serait plutôt de réaliser une cartographie « inversée » : faire 
savoir aux parties intéressées qu’on souhaite dialoguer 
et attendre qu’elles se manifestent ». Thierry Conraud, 
Global Lead Dialogue Parties Prenantes chez Des Enjeux 
et des Hommes

Lorsque dialogue il y a, celui-ci est un sujet de diri-
geants (dans 77% des cas), plutôt exécutifs qu’admi-
nistrateurs (23%). Ce qui d’une part est bon signe car 
cela illustre la prise de conscience stratégique de la 
thématique. Mais qui d’autre part représente une limite 
importante puisque les salariés sont peu impliqués (36%) 
alors même qu’ils sont en interaction quotidienne avec 
des acteurs externes. Ils peuvent identifier par ce biais 
des tendances qui ne sont pas utilisées faute de process 
pour les exploiter. 

FIGURE 9

Les acteurs internes ayant participé au dialogue 

En réponse à la question : « Quels étaient les acteurs internes  
de l’entreprise ayant participé au dialogue ? »

Une volonté réelle de mesurer les impacts,  
un désarroi certain sur le choix des indicateurs 

L’évaluation du dialogue au travers d’indicateurs est perçue par la 
plupart des répondants comme une étape importante mais il existe un 
décalage entre la volonté d’évaluer et la pratique car la mise en place 
d’indicateurs de suivi reste encore rare. Plus cette préoccupation est 
intégrée en amont, plus l’évaluation sera aisée. 

« C’est une fois qu’on a fait une cartographie  
des parties prenantes, qu’on mesure l’efficacité du 

lien, qu’on arrive à avoir quelque chose  
de tangible » Grand groupe
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« L’impact des parties 
prenantes ne peut être 

mesuré qu’à partir d’un objectif 
initial, établi en amont. Dans 
ce cas, on peut utiliser des 
indicateurs de satisfaction par 
exemple. Or il est rare que le 
processus de dialogue parties 
prenantes soit rigoureux et fixe 
de tels objectifs. » Expert

Les indicateurs évoqués lors des entre-
tiens sont principalement des indicateurs 
de moyen (nombre de réunions, taux de 
participation, nombre de courriers, nombre 
de visites du site, retours faits aux parties 
prenantes sollicitées). Des indicateurs de 
résultat sont également mentionnés : la 
satisfaction des parties prenantes mesurée 
via des enquêtes, les partenariats montés 
ou encore le nombre de projets initiés à 
l’issue du dialogue).

La taille de l’entreprise n’est pas un facteur 
particulièrement différenciant pour le choix 
des indicateurs à mettre en place ou à 
imaginer, à l’exception de la fréquence du 
dialogue (plébiscitée par 29% des PME 
contre 12% des grands groupes).

FIGURE 11

Les indicateurs quantitatifs mis en place ou à imaginer  
pour évaluer la qualité du dialogue parties prenantes

En réponse à la question : « Quels indicateurs quantitatifs avez-vous 
mis en place, ou pourriez-vous imaginer, pour évaluer la qualité de votre 
dialogue parties prenantes ? »

Notons en résumé qu’aujourd’hui les entreprises attachent plus 
d’importance à la qualité de la relation créée avec les parties pre-
nantes (la création de relations durables) plutôt que de chercher à 
mesurer les effets du dialogue (son impact).

Sur ce point, les attentes formulées par les parties prenantes interrogées 
sont plus claires. Elles préconisent de mesurer l’efficacité du dialogue 
par rapport à l’émergence d’innovations sociétales ou à la modification 
de la stratégie d’entreprise. 

Enquête (de satisfaction, 
de réputation, baromètre 
social, évaluation par les 
fournisseurs, etc.)

Fréquence (nombre de 
consultations, concerta-
tions par an, etc.)

Taux de participation/de 
retours obtenus

Taux de validation des 
projets

Résultats des projets ayant 
eu recours au dialogue 
parties prenantes

Autres

% et/ou nombre de nou-
veaux projets conduits de 
manière collaborative

18

6

5

4

3

3

2
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Pertinence du sujet par 
rapport à mes attentes, 
mes champs d’action

Sujet stratégique  
pour l’entreprise avec  
qui je dialogue

Suivi et retour sur les  
questions et idées soule-
vées au cours du dialogue

Autre

Niveau 3 
Professionnaliser le dialogue
On parle de professionnalisation du dialogue lorsque la pratique se généralise, s’inscrit dans la durée et s’ouvre à 
des sujets stratégiques ou controversés. 

Dialoguer sur des sujets stratégiques : une nécessité pour l’entreprise et un facteur de 
motivation des parties prenantes

À ce titre, on constate en France que le dialogue parties prenantes porte déjà principalement sur des sujets 
stratégiques, plutôt que sur des sujets de second plan (voir figure n°12). C’est également ce que constate une 
partie prenante interrogée : « Les entreprises sont très demandeuses, elles nous demandent de les conseiller en 
termes stratégiques ». De plus, parmi les parties prenantes interrogées, 8 sur 10 considèrent avoir discuté de sujets 
stratégiques avec les entreprises. 

FIGURE 12

Dimension stratégique des sujets de dialogue 
avec les parties prenantes 

En réponse à la question : « Considérez-vous que les 
sujets traités avec vos parties prenantes aujourd’hui sont 
« stratégiques », c’est-à-dire au cœur du business model 
de votre entreprise ? »

Il est important de préciser que c’est justement la mise 
au dialogue de sujets stratégiques (ainsi que la perti-
nence du sujet par rapports aux attentes et aux champs 
d’action) qui motive les parties prenantes externes à 
dialoguer avec les entreprises (voir figure n°13). C’est 
donc une pratique qui favorise l’engagement des parties 
prenantes.

FIGURE 13

Motivations des parties prenantes  
pour participer au dialogue 

En réponse à la question : « Quelles sont les raisons qui 
ont favorisé votre participation au dialogue ? »

Plus concrètement, les sujets mis au dialogue portent 
autant sur la stratégie business des entreprises (gou-
vernance, qualité de service client...) que sur la respon-
sabilité sociétale de l’entreprise (matérialité des enjeux, 
achats responsables, éthique, insertion, politique carbone, 
traitement des déchets…). La gestion de la crise sanitaire 
a évidemment été une occasion d’échanges. Quelques 
acteurs évoquent aussi des travaux de collaboration 
multiacteurs sur l’innovation de produits et services (avec 
des clients, startups, fournisseurs...). 

7

6

3

2

 �Sujets stratégiques priori-
taires : 30 %

 �Sujets stratégiques ET 
sujets de second plan : 
56 %

 �Sujets de second plan : 
9 %

 �Ne sais pas : 5 %
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Le développement d’une  
culture du dialogue

Une autre dimension importante pour professionnaliser le 
dialogue est la mise en place d’actions et d’outils pour 
développer la culture du dialogue en interne (sensibili-
sation des managers, diffusion de guide, formation, mise 
en place de process de remontées des tendances etc.). 
Au-delà des processus, l’objectif visé est que la prise 
en compte des parties prenantes devienne un réflexe 
naturel pour les collaborateurs (Qui pourrait potentielle-
ment impacter mon projet ? Qui est impacté par celui-ci 
? Avec qui pourrais-je collaborer pour démultiplier mon 
action ? etc.).

Un certain nombre d’entreprises interrogées lors des 
entretiens mentionnent le besoin de former les salariés 
au dialogue, quelques grandes entreprises ayant déjà mis 
en place des formations à l’écoute, avec une ambition 
de les développer davantage à l’avenir.  

Elles sont quelques-unes (26%) à avoir lancé des pro-
grammes de sensibilisation (e-learning) ou de formation 
pour créer une culture du dialogue et faire monter en 
compétences leurs collaborateurs sur l’écoute, la prise 
en compte des attentes des parties prenantes, la 
remontée de signaux faibles. 

Cela nécessite d’avoir modélisé une méthodologie et 
formalisé une charte du dialogue ou équivalent (19%). 
Les entreprises commencent à utiliser des outils digitaux, 
de type questionnaire en ligne ou plateforme (21%) pour 
permettre aux parties prenantes de remonter l’informa-
tion ou encore pour animer des échanges réguliers et 
systématiques avec elles.

FIGURE 14 

Outils et modalités de dialogue mises en place  
pour faciliter le dialogue 

En réponse à la question : « Quels outils ou modalités avez-vous  
mis en place pour faciliter le dialogue ? »

Recours à un tiers (anima-
teur/facilitateur interne ou 
externe)

Formation des collabora-
teurs (en présentiel, ou en 
e-learning)

Création d’une ou de 
plusieurs instances spéci-
fiques au dialogue

Utilisation d’une plateforme 
de dialogue (outils digitaux)

Ecriture d’une « charte du 
dialogue » ou équivalent

Aucun

Montée en compétences 
/ formation des parties 
prenantes externe

Autre 

Ne sais pas

40

26

26

21

19

14

12

12

12
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Bonne posture d’ouverture 
et d’écoute de l’entreprise

Temps suffisant laissé  
au dialogue

Participation d’interlo-
cuteurs pertinents dans 
l’entreprise

Engagement au plus haut 
niveau de l’entreprise

Partage transparent  
d’informations

Sollicitation raisonnable

Implication d’autres  
parties prenantes externes,  
reconnues comme  
contributives sur le sujet

Autre

Recours à un tiers  
(animateur / facilitateur 
interne ou externe)

5

4

4

4

4

3

3

2

2

La formalisation du dialogue facilite la confiance des 
parties prenantes

Cette formalisation de l’approche et ce souci du professionnalisme 
sont importants car les parties prenantes sont sensibles à la qualité 
des échanges.

FIGURE 15

Moyens mis en œuvre par l’entreprise pour faciliter le dialogue 
(selon les parties prenantes)

En réponse à la question : « Quels sont les moyens mis en œuvre par 
l’entreprise pour faciliter le dialogue ? ». 

De manière plus qualitative, les parties 
prenantes affirment que certains élé-
ments ont permis de faciliter le dialogue 
de leur point de vue : bonne écoute et 
attitude d’ouverture de l’entreprise (50%), 
temps suffisant laissé au dialogue (40%), 
participation d’acteurs pertinents dans 
l’entreprise (40%) ou encore transparence 
dans le partage d’informations (40 %). 

Pour faciliter le dialogue, les entreprises 
recourent souvent à des tiers externes 
spécialisés dans la facilitation (29% pour 
les PME et 50% pour les grands groupes). 

Cette écoute et attitude d’ouverture au 
dialogue sont soulignées par plusieurs 
grands groupes lors des entretiens. Elles 
sont essentielles dans la gestion des 
controverses et face à des points de 
vue divergents avec et entre les parties 
prenantes.

 « On note les points de vue 
divergents. On explique 

ce qu’on peut faire et ce qu’on 
ne peut pas faire.  Il y a de la 
discussion. On cherche des 
solutions. » Grand Groupe
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Niveau 4
Impliquer les parties  
prenantes dans la gouvernance  
de l’entreprise

Un constat partagé de l’intérêt à impliquer 
les parties prenantes à la gouvernance

Entreprises et parties prenantes s’accordent à dire que 
l’intégration des parties prenantes internes et externes 
dans les décisions stratégiques de l’entreprise est une 
mesure pertinente. Elles estiment que leur implication 
dans la gouvernance est même une condition clé pour 
aider l’entreprise à répondre à ses enjeux sociétaux.

« Il faut des gens qui nous fassent 
réfléchir sur la prospective et apportent 

une plus-value. » ETI

« Parfois lorsque les parties prenantes  
rentrent dans la gouvernance, elles sont 

beaucoup plus douces. »  ONG

FIGURE 16

Evaluation de la pertinence d’élargir la prise  
de décision aux parties prenantes externes  
(selon les entreprises)

En réponse à la question : « Est-il pertinent ou non d’as-
socier les parties prenantes externes aux prises de déci-
sions ? » 

 �Indispensable : 7 %
 �Très pertinent : 39 %
 �Assez pertinent : 39 %
 �Pas du tout pertinent : 4 %
 �Ne sais pas : 11 %

Les parties prenantes en sont quant à elles convaincues (c’est 
« indispensable » pour 20%, « très pertinent » pour 60% et « assez per-
tinent » pour 20%). Elles seraient même à 94% intéressées par l’idée 
d’intégrer la gouvernance des entreprises. 

D’après les entreprises, les bénéfices principaux de l’ouverture de leur 
gouvernance sont le renforcement de la vision de long terme (66%) et le 
développement de partenariats (64%). Du côté des parties prenantes, la 
réponse est unanime. Elles sont là pour aiguiller la gouvernance sur une 
stratégie d’entreprise répondant aux grands enjeux sociétaux. 

« C’est clé pour renforcer les liens  
avec les fournisseurs stratégiques » PME

« On anticipe les risques en ouvrant  
la porte aux lanceurs d’alerte » Grand Groupe

Une mise en œuvre toutefois difficile 

Que signifie concrètement intégrer les parties prenantes à la gouvernance 
de l’entreprise ? Parmi les solutions pour intégrer les parties prenantes à 
la prise de décisions, plusieurs modalités sont évoquées, plus ou moins 
directement liées aux instances de gouvernance :

• �la consultation ou la co-construction de projets  
stratégiques (telle que la définition de la raison d’être) : 45% ;

• �la création de comités parties prenantes liés  
au conseil d’administration : 33% ;

• �la codétermination : 25% ;

• �l’évolution du conseil d’administration pour accueillir  
des représentants des parties prenantes externes : 9%. 

Toutefois, notre étude permet de montrer à nouveau un fort écart entre 
les volontés affichées de réformer la gouvernance et les faits. Les entre-
prises sont peu nombreuses à mettre en application ces mesures 
pour deux raisons principales : manque de conviction du ou des 
dirigeants, manque de méthodologie.

Par exemple, seules 7% des entreprises ont mis en place un comité 
de parties prenantes (voir encadré « Le comité de parties prenantes :  
une pratique encore peu répandue mais prometteuse »), et parmi elles 
50% estiment que son influence est faible notamment en raison du peu 
d’interactions avec le comité exécutif ou le conseil d’administration. 
33% des répondants à notre enquête considèrent qu’il faut renforcer 
le lien entre le comité de parties prenantes et les organes exécutifs. 
50% préconisent un lien avec le conseil d’administration et 50% un lien 
avec le comité exécutif. Deux points de vue s’opposent donc sur cette 
modalité, nourris par les réflexions actuelles sur le rôle et la séparation 
des pouvoirs entre les différents organes de gouvernance de l’entreprise.
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Concernant l’ouverture du conseil d’ad-
ministration, pour beaucoup de grands 
groupes, il n’est pas envisageable d’y 
intégrer les parties prenantes, car seuls 
les administrateurs sont à même de définir 
la stratégie d’entreprise. La création d’un 
comité des parties prenantes est préfé-
rée également en raison de la complexité 
des sujets et de la diversité des parties 
prenantes concernées.

« Qu’il y ait des parties 
prenantes extérieures 

qui donnent leurs avis, c’est 
bien. Cependant, je ne vois 
pas pourquoi on intégrerait les 
parties prenantes externes dans 
les conseils d’administration. » 
Grand Groupe

Les PME semblent mieux disposées à 
cette ouverture de la gouvernance, y 
compris au niveau du conseil d’administra-
tion mais 29% d’entre elles ne savent pas 
évaluer la pertinence d’une telle action. La 
plupart sont favorables à la création d’un 
comité des parties prenantes, mais sou-
lignent les difficultés de sa mise en œuvre. 

« L’intégration des parties 
prenantes au CA est  

une bonne idée si on s’assure  
que chacun gouverne ce qui le 
regarde. » Expert
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Les axes 
d’amélioration 
pointés par 
les acteurs 

Les grands groupes et les PME consultés considèrent 
que le dialogue parties prenantes pourrait être enrichi par :

• �une meilleure structuration de la démarche ; 

• �le recours à davantage d’experts pour approfondir 
les sujets : 59% des entreprises souhaitent recourir à 
des experts afin de mieux appréhender certains sujets. 
La montée en compétences de certaines associations 
accroît l’intérêt à échanger avec elles. D’autre part, 
l’utilisation de méthodes d’intelligence collective est très 
bien perçue par les grands groupes (56%) ; 

• �l’évolution des modalités de dialogue en menant 
davantage de co-construction, de concertation et en 
associant les parties prenantes à certaines prises de 
décision stratégiques. En particulier, la co-construction 
est souvent nommée mais peu pratiquée (voir les freins 
ci-après) ;  

• �la mise au dialogue de sujets stratégiques, sans 
intégrer toutefois les parties prenantes dans la 
gouvernance. Seules 10% des entreprises considèrent 
cette pratique comme un axe d’amélioration.

Lorsque l’on questionne les entreprises sur les actions 
concrètes à développer pour renforcer le dialogue, peu 
d’entre elles estiment que les cartographies de parties 
prenantes ont une réelle valeur ajoutée (seulement 20% 
des entreprises plébiscitent cet outil). C’est encore plus 
marqué chez les PME. La structuration de la démarche 
de dialogue des entreprises doit se faire selon d’autres 
modalités, et notamment le fait de définir des règles 
de dialogue, former les équipes et les doter d’outils 
d’accompagnement méthodologiques. 

Le comité de parties prenantes :  une pratique 
encore peu répandue mais prometteuse

Un comité de parties prenantes est une instance consultative et de 
proposition qui doit aider à la réflexion, dans un dialogue à la fois 
constructif et contradictoire. Les réunions de ce comité se déroulent 
sous forme d'échanges sur les grands enjeux et tendances aux-
quelles l’entreprise fait face. 

« Le comité de parties prenantes a probablement plus 
d’avenir aujourd’hui qu’il n’en a jamais eu. » Expert

En effet, le comité de parties prenantes a le vent en poupe. 
Nombreuses sont les grandes entreprises qui sont en train d’en 
mettre en place ou se posent la question de se lancer. 

Pour les grands groupes, la création d’un comité des parties prenantes 
est une pratique préférée à l’intégration des parties prenantes au 
conseil d’administration. Le comité favorise davantage l’approfondis-
sement de thématiques au niveau corporate ou d’enjeux spécifiques 
locaux. Il permet aussi d’intégrer une plus grande diversité de parties 
prenantes que dans un conseil d’administration.

« Je pense que la création d’un comité de parties 
prenantes indépendant avec une gouvernance libre 

de ses choix, qui agit en connaissance de cause car elle 
connaît l’avis du comité, est la meilleure des options. » 
Grand Groupe

La plupart des PME interrogées sont favorables à la création 
d'un comité des parties prenantes, mais soulignent les difficultés 
de sa mise en œuvre.

« Pour moi, ce serait intéressant d'avoir un comité 
à part avec les salariés, les consommateurs, les 

institutionnels, le territoire... » PME

« Le comité des parties prenantes est une grande 
marche qui demande du travail et de l'énergie. » PME

Les ONGs voient elles la création d’un comité de parties prenantes 
comme une étape préalable à l’instauration d’une gouvernance 
participative. Elles alertent néanmoins sur le fait que, quelles que 
soient les modalités d’intégration, ce qui compte, c’est qu’il y ait 
une consultation régulière et une prise en compte réelle des 
retours dans la prise de décision. 

« Le comité de parties prenantes est une première 
étape, ensuite il faut réussir à faire preuve de plus 

d’engagement et d’ouverture pour amener les parties 
prenantes externes à siéger au CA, c’est bien plus 
engageant. » ONG
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Parmi les pré-requis à la création d’un comité de 
parties prenantes, on peut citer : 

1. �La conviction des dirigeants, à associer à la 
démarche, avec une participation d’administrateurs 
et de membres de la direction générale de l’entreprise.  

« Il faut une maturité du comité de direc-
tion, afin d'élargir la prise en compte des 
remarques / idées venant des autres. » PME 

« L’envie doit venir de la gouvernance elle-même. 
Il faut convaincre le patron ! ». Grand Groupe 

2. �La diversité des parties prenantes, leur repré-
sentativité et leur expertise pour exprimer des 
perceptions plurielles sur les enjeux de l’entreprise. 
Attention à ne pas confondre un comité d’experts 
(advisory panel) et un comité de parties prenantes 
(stakeholder panel). En fonction de la composition, 
l’objectif et la légitimité ne sont pas les mêmes. Les 
deux approches peuvent être complémentaires, il 
convient seulement de s’assurer que le terme de 
comité de parties prenantes n’est utilisé que si ce 
comité est effectivement représentatif des parties 
prenantes et non d’expertises thématiques.

3. �L’envie de dialoguer des parties prenantes 
externes, afin de s’assurer de leur engagement 
dans la durée.

4. �La définition de règles de fonctionnement, en 
accord avec les acteurs, afin de s’assurer que les 
échanges se déroulent dans un climat de confiance. 

5. �La définition conjointe des sujets mis 
au dialogue, et notamment des sujets sur 
lesquels il existe de forts enjeux business.  

« Notre panel de parties prenantes 
externes nous permet d’entendre leurs voix 
sur l’évolution du développement durable. 
Cela accrédite notre stratégie de dévelop-
pement durable, et permet de signaler des 
points critiques potentiels, notamment sur 
des sujets compliqués. » Grand Groupe

En réponse à la question : « Quels sont les moyens pour renforcer votre 
démarche de dialogue parties prenantes ? », 44 répondants 

Améliorer la  
communication

Evaluer la qualité de la 
démarche actuelle

Instaurer une culture du 
dialogue

Intégrer les parties pre-
nantes à la gouvernance

Dresser la liste des parties 
prenantes de l'entreprise

Répondre aux sollicita-
tions de certaines parties 
prenantes

Systématiser la démarche

Informer les parties pre-
nantes de certains projets

Consulter davantage dans 
le cadre de projets spéci-
fiques

Inclure les parties pre-
nantes dans certaines 
prises de décisions straté-
giques

Structurer la démarche

Faire de la concertation

Co-construire des projets

Faire appel aux expertises 
de parties prenantes
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Par ailleurs, il existe des freins au dévelop-
pement de la co-construction :  

• �L’approche « mono partie prenante », 
c’est-à-dire le fait d’organiser des cercles 
de discussion avec une catégorie de 
parties prenantes, comme un panel de 
clients pour le développement d’un pro-
duit par exemple, un focus groupe avec 
des fournisseurs ou un projet avec une 
ONG… 

• �Le manque de fluidité du dialogue, qui 
varie selon le type d’acteur. Par exemple, 
co-construire un produit avec des clients 
est facilement perçu comme une opportu-
nité. En revanche, co-construire avec des 
ONG demeure plus compliqué du fait d’une convergence 
de vue plus délicate. 

• �La posture des parties prenantes, qui doivent être 
ouvertes au dialogue et prêtent à s’investir dans la 
durée alors que le contexte actuel suscite de nouvelles 
exigences de leur part, et une radicalisation de certaines.

• �Une plus forte pression de la société civile face à 
l’ampleur des défis sociétaux, qui impose d’avoir une 
idée précise de ce qu’est la société civile et d’engager 
des démarches de dialogue avec beaucoup de pro-
fessionnalisme. 

Notons que les entreprises n’entendent pas améliorer 
le dialogue via un renforcement de leur communi-
cation (2%), ou une évaluation de leur démarche 
actuelle (5%). Ce dernier chiffre est révélateur du manque 
d’importance accordé au suivi du dialogue et plus 
globalement au fait de rendre des comptes aux parties 
prenantes. Les entreprises sont peu nombreuses à tenir 
les parties prenantes informées des décisions prises 
post-consultation, et des projets qui en découlent, alors 
que c’est une attente forte des parties prenantes. Elles 
insistent sur le renforcement d’une attitude d’écoute, 
de compréhension et de respect mutuel. A ce titre, 
quelques entreprises déclarent faire appel à un tiers en 
charge d’animer les échanges, et suivre la manière dont 
les retours des parties prenantes sont pris en compte 
par l’entreprise. Il en va de la pérennité des échanges.

Entreprises et 
parties prenantes 
ne partagent pas 
la même définition 
de la régularité ! 
72% des entreprises 
déclarent être enga-
gées dans un dia-
logue régulier avec 
les parties prenantes. 
Ce chiffre n’est que 
de 50% lorsque l’on 
pose la question aux 
parties prenantes. 

« J’attends de la confiance, une écoute 
respective, de comprendre les 

contraintes de l’entreprise. » ONG

« Certaines entreprises dialoguent avec 
un certain automatisme, sans prendre 

en compte les résultats du dialogue. L’enjeu 
est de montrer que les retours sont vraiment 
pris en compte. » ONG

« Il faut apporter des preuves concrètes 
qu’on met de la valeur dans le 

partenariat. » Grand Groupe

« Il ne faut jamais qu’il y ait de suspicion. 
Il faut donc être clair, dire les choses, 

être transparent, avoir un discours de 
simplicité et de vérité. » Grand Groupe

Parties prenantes et entreprises estiment qu’un dialogue 
réussi se matérialise par l’émergence de nouvelles 
idées, une modification visible de la stratégie de 
l’entreprise, et l’instauration de relations longues 
entre les acteurs.

« Je pense qu’il faut se voir très 
régulièrement, c’est très important. » 

ONG 

« Il faut maintenir le dialogue dans  
la durée, ne pas uniquement solliciter 

les gens quand on a besoin d’eux. »  
Grand Groupe

Le dialogue n’a donc pas juste vocation à valider un 
projet préconçu par l’entreprise, afin de la conforter, ou 
faciliter son acceptabilité sociétale. Il doit être au service 
d’apport de nouvelles idées, d’enrichissement des points 
de vue afin de créer un projet qui permettra de réorienter 
les activités de l’entreprise vers davantage de durabilité. 
Les parties prenantes attendent d’être sollicitées sur 
des sujets stratégiques, et que leur implication soit 
beaucoup plus régulière. 
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Entreprises et parties prenantes convergent autour des facteurs clés de réussite du dialogue 

In fine, entreprises et parties prenantes identifient les mêmes critères pour un dialogue réussi.  
Ils peuvent être synthétisés en 10 règles d’or. 

Les 10 règles d’or pour un bon dialogue  
avec ses parties prenantes

1 
Un engagement sincère de 
l’entreprise, ce qui implique d’y 
consacrer du temps et d’associer 
les équipes dirigeantes

2 
Un engagement sincère des 
parties prenantes, ce qui 
implique d’y consacrer du temps 
et d’accepter de construire avec 
l’entreprise

3 
La facilitation d’un climat de 
confiance entre les acteurs en 
amont des rencontres, ce qui peut 
passer par la création de règles 
de fonctionnement ou encore le 
recours à un tiers.

4 
Un feedback systématique aux 
parties prenantes 

5 
La recherche d’objectifs col-
lectifs, dépassant les attentes 
individuelles, impliquant de sortir 
des jeux de rôles habituels

6 
Une approche inclusive, en impli-
quant un panel représentatif de 
la diversité des acteurs impactés 
ou impactant l’entreprise et en 
travaillant à la compréhension 
de leurs attentes en matière de 
politiques, stratégies, pratiques 
et performances. Pour cela, il est 
nécessaire d’avoir une vision claire 
de son écosystème en réalisant 
une cartographie des parties pre-
nantes. L’entreprise doit pouvoir 
travailler à la compréhension de 
leurs attentes en matière de poli-
tiques, stratégies, pratiques et 
performances.

7 
La mise au dialogue de sujets  
stratégiques pour l’entreprise

8 
La territorialisation du dialogue, 
en associant les acteurs des ter-
ritoires dans lesquels l’entreprise 
intervient au-delà des projets 
d’acceptabilité sociétale, pour au 
contraire chercher des solutions, 
faciliter leur mise en œuvre, et 
décupler l’impact.

9 
Une acceptation du temps long, 
pour que les parties prenantes 
apprennent à mieux se connaître, 
créer de la proximité et faciliter les 
échanges
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10 
Une grande transparence sur 
la démarche, qui revêt plusieurs 
formes : 

Être transparent sur les « règles 
du jeu », c’est-à-dire sur les 
objectifs et le suivi du dialogue, 
est très important pour éviter 
toute déception et accusation 
post dialogue. Il est en effet essen-
tiel que l’entreprise contacte ses 
parties prenantes une fois qu’elle 
a structuré sa démarche et qu’elle 
est capable de répondre à ces 
questions : pourquoi l’entreprise 
souhaite impliquer ses parties pre-
nantes ? Comment celles-ci ont-
elles été choisies ? Quels seront 
les thèmes abordés et est-ce que 
les parties prenantes pourront 
en proposer ? Quelles seront les 
modalités d’interaction (calendrier, 
format des réunions, confidentia-
lité des échanges et du panel de 
parties prenantes etc.) ? Comment 
sera utilisé le fruit de ce dialogue et 
surtout comment va-t-il influencer 
ou non les décisions ? etc.

 
Être transparent sur les infor-
mations communiquées ou 
non communiquées. En effet, 
être transparent ne signifie pas 
que l’entreprise se doit d’appor-
ter toutes les informations que 
pourraient demander les parties 
prenantes, mais d’apporter une 
réponse argumentée à toutes les 
sollicitations. 

La transparence concerne aussi 
les parties prenantes : les don-
nées sur lesquelles elles s’appuient 
doivent être communiquées en 
amont pour laisser le temps à 
l’entreprise d’en prendre connais-
sance, la source et la méthodo-
logie doivent aussi être connues 
pour assurer un dialogue de qua-
lité en enlevant toute suspicion 
et en concentrant le débat sur 
les enjeux.

43
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Conclusion : le dialogue parties  
prenantes en temps de crise,  
l’enjeu de la résilience

Si certaines parties prenantes interrogées soulignent 
que la pratique du dialogue a pu être freinée à 
cause de la perte d’interactions humaines, une 
majorité d’entre elles considère que le contexte 
de crise sanitaire a révélé le rôle bénéfique des 
relations parties prenantes sur la résilience 
de l’entreprise. C’est particulièrement vrai avec 
les fournisseurs, les collectivités territoriales et 
les ONG. Les répondants considèrent que le 
dialogue parties prenantes inscrit dans la durée 
facilite les collaborations par l’instauration naturelle 
d’une solidarité entre acteurs face à l’urgence, 
et permis d’identifier rapidement les risques et 
des solutions.

« La crise a révélé la question de 
l’adaptation de l’entreprise, et 

la manière de trouver des solutions 
ensemble pour la surmonter. » 
PME

La crise sanitaire a servi de révélateur de la qualité 
du dialogue et des relations existantes entre 
l’entreprise et son écosystème.  

« En période de crise, si vous avez 
un niveau de dialogue qui est déjà 

bon, la discussion se fait positivement, 
tout le monde travaille dans le même 
sens. Si l’état du dialogue n’est pas 
bon, la situation se tend dès que la 
crise apparaît. » Grand Groupe

« Nous avons constaté pendant la 
crise que les entreprises les plus 

engagées, les plus ouvertes, étaient 
plus résilientes. » Expert

« La crise COVID a bien montré 
que les entreprises qui ont 

été attentives à la situation de 
leurs fournisseurs étaient plus 
résilientes. Une entreprise ne gagne 
pas toute seule, elle gagne car son 
écosystème le lui permet. » 
Grand Groupe

79% 
des entreprises affirment  

que la qualité de la relation  
avec leurs parties prenantes  

leur a permis de mieux  
gérer la crise
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De leur côté, les parties prenantes interrogées dans 
l’enquête sont unanimes quant au fait qu’elles ont 
un rôle à jouer dans la capacité de résilience de l’en-
treprise. Elles estiment en particulier pouvoir les aider à 
mieux anticiper les risques et identifier les signaux faibles : 

« L’anticipation, c’est la clé de tout. Avoir 
un dialogue, c’est anticiper les jours 

plus difficiles. » ONG

Elles peuvent également aider à la prise de conscience 
des changements sociétaux, à renforcer la résilience 
de la chaîne de valeur, à ancrer son projet dans un 
territoire, à apprendre à mieux comprendre les besoins 
des clients et des collaborateurs, et à booster sa 
capacité d’innovation.

La crise Covid-19 a, selon nous, aidé à enterrer définiti-
vement des tentations de « dialogue washing », que des 
entreprises ont pu pratiquer pour céder à l’engouement 
général pour cette pratique : la gravité des problèmes 
posés et des situations collectives et particulières font que 
le dialogue est de facto une nécessité vitale, et ne peut 
se réduire à la simple recherche d’acceptabilité sociale 
de ses actions. Le temps est révolu des faux semblants, 
et le Parlement européen vient de l’affirmer haut et fort : 
« Un devoir de vigilance rigoureux exige que toutes les 
parties prenantes concernées soient consultées de manière 
efficace et constructive, et que les syndicats, en parti-
culier, participent de manière adéquate aux procédures. 
La consultation et la participation des parties prenantes 
peuvent aider les entreprises à identifier les incidences 
négatives potentielles et réelles de manière plus précise 
et à mettre en place une stratégie de vigilance plus effi-
cace. La présente directive exige donc la consultation et 
la participation des parties prenantes à toutes les étapes 
du processus de vigilance. En outre, cette consultation 
et cette participation peuvent donner la parole à ceux qui 
ont un fort intérêt pour la pérennité d’une entreprise. La 
participation des parties prenantes pourrait contribuer à 
améliorer les performances et la rentabilité à long terme 
des entreprises, car leur viabilité accrue entraînera des 
effets économiques globaux positifs » Et les parlemen-
taires de souhaiter un « droit à une consultation sûre et 
constructive ».34

34 Parlement européen, Commission des affaires juridiques, Lara 
Wolters, février 2021. RAPPORT contenant des recommandations 
à la Commission sur le devoir de vigilance et la responsabilité des 
entreprises (2020/2129(INL)).

En conclusion, les principaux enseigne-
ments tirés de la mobilisation des parties 
prenantes en contexte de crise sont qu’un 
dialogue parties prenantes de qualité en 
amont est vital, particulièrement à l’échelle 
locale, car il est source de synergies et 
permet une réponse plus efficace et 
rapide face à la crise. 

« C’était obligatoire de 
conserver un dialogue 

parties prenantes car si nos 
parties prenantes vont mal, 
nous allons mal. » Grand Groupe

« Le fait de se comprendre 
avant une situation de crise, 

fait que le traitement de celle-ci 
est plus simple. » Grand Groupe

« Mieux on connait ses 
fournisseurs, mieux on peut 

gérer la crise car on va savoir où 
sont les points faibles. » ONG

« La notion de partenariat  
a pris tout son sens. » PME

« Oui, le maitre mot de 
demain sera « partenariat ». 

Les challenges actuels imposent 
l’ouverture des entreprises dans 
leur prise de décision, dans 
leur capacité d’agilité, dans leur 
écoute du monde extérieur. »
Grand Groupe
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